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INSTJiJ;UT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 
---~------------------------------~--------

COMITE DE DIRECTION 

342eme seance 

Samedi 16 janvier 1960, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

WJl\-1. V • VAN STRAELEN President 
P.STll.NER Delegue du Ministre du Congo Belge

Ruanda-Urundi 
et d l 

A.BECQUET 
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 
E.VAN CAMPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSE 

M. M • 11AQUET Vice-President 

ABSENT. 
M. E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 341eme seance, tenue le 29 decembre 1959, 

est approuve. 
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Le President fait part de la nomination de M. J.de HEINZELIN de 
BRAUCOURT, collaborateur de l'Institut, en qualite de membre corres
pondant de la Societe de Geographie de Lisbonne, en attention aux 
travaux qu'il a realises au Parc National Albert. 

DECISION N° 4.,362.- CAS DE M~ P.NIARLIER. 

Suite aux demarches de M. P.MARLIER et notamment 
a la lettre du 13 janvier 1960, emanant des mem
bres de la Commission medicale devant laquelle
il est passe Ie 21 octobre 1959 et qui est dis
posee a Ie reexaminer, l'Institut demandera ce 
nouvel examen. 

M. MARLIER est introduit en seance pour @tre in
forme de cette decision. 

DECISION N° 4.363.- CONGRES DE BOT~IIQUE. 

A la demande de M. W.ROBYNS, la decision nO 4.36(
(341eme seance-29 deaembre 1959)est reexaminee. II 
est pris acte de la protestation de M. ROBYNS 
sur la position prise par l'Institut en cette 
occurrence. Apres discussion un amendemen~ est 
apporte aux termes de cette decision qui se pre
sente comme suit : 

"Sollicite par M. P.lViARTENS, agissant au nom de 
"la 	Societe Royale de Botanique de Belgique, de 
"donner son avis sur l'opportunite de realiser 
"un 	Congres de Botanique, a Bruxelles, en 1964, 
"l'Institut, en ce qui Ie concerne, repondra
"negativement". 

Nonobstant cet amendemant, M. ROBYNS fait part
de ses regrets de ue pouvoir se rallier a cette 
decision prise en son absence. 

DECISION N° 4.364.- P~~SONNEL D'AFRIQUE. COTATIONS. 

Les cotations suivantes sont attribuees aux mem
bres du personnel metropolitain d'Afrique sur 
leur activite au cours de l'annee 1959 

IVThl. 	 M.MICHA elite 
J .HAEZAERT elite 
J.VERSCH1)REN elite 
O.KINT assez bon 
G.ROUSSEAU tres bon 
P.BAERT tres bon 
D.PHILIPPET bon 
P.BOUCKAERT tres bon 
F.MIESSE tres bon 
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Les bulletins de signalement ~ leur sujet n'~tant 
pas encore parvenus les autres membres du person
nel seront cot~s ult~rieurement. 

DECISION N° 4.365. - BULLETIN DE SIGNALEiVIENT. 

II n'est pas juge opportun de modifier Ie modele 
de bulletin de signalement determine par la deci
sion nO 3.155 (262eme seance - 18 septembre 1954)
ainsi que M. Ie Conservateur en chef en a exprime
Ie souhait. 11 sera informe que ce modele est 
maintenu dans son inter~tt mais que sa presenta
tion pourra ~tre revue ulterieurement. 

DECISION N° 4.,366.- !:ROPAGA.NDE. ARTICLES DE PRESSE. 

Considerant la necessite d'intensifier la propa
gande en faveur des Parcs Nationaux par des arti
cles de presse, l'Institut s'attachera les ser
vices de M. A.MANKOVlSKI, journaliste. 

A cette fin, un credit de TRENTE MILLE FRANCS est 
vote sur Ie budget de l'exercice en cours, a la 
rubrique "representation et propagande". Ce cre
dit sera verse ~ M. MANKOWSKI par trenches de 
CINQ MILLE FRANCS, au prorata des articles pu·
blies. 

DECISION N° 4.367.- IIeme CONGRES DES INSTITUS D'ETUDES AFRICAINES. 

Vu l'urgence, M. E.LELOUP, Chef de la Section 
Scientifique, a ete delegue pour representer
l'Institut au IIeme Congres des Instituts d'Etu
des africaines, qui s'est tenu a Paris, du 6 au 
9 janvier 1960. 

Un credit de TROIS MILLE SEPT CENT QUARANTE-NEUF 
FRANCS est vote pour couvrir les frais de depla
cement et de sejour a Paris de M. LELOUP. 

TOURISlVIE. PROTESTATION. 

Une protestation de M. R.GLLBERT, de Goma, pour n'avoir.pu utiliseI' 
l'ancienne piste d'ascension du Nyiragongo, par Kibati, est communi
quee. Copie de cette protestation sera envoyee a ivl. le Conservateur 
en chef. 

EXAMEN DES RAPPORTS D' AC'rIVITE. 

Les rapports d'activite pour Ie mois de novembre 1959 sont examines. 

http:n'avoir.pu
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DECISION N° 4.368.- PROTECTION DES TETES DE SOURCE AU PARC NATIONAL 
DE LtUPElViBA. 

Les remarques de M. le Conservateur J.de WILDE 
sur la degradation des t~tes de source au Parc 
National de l'Upemba, consecutive, selon lui, aUX 
feux courants, sont discutees. 

Une tentative de protection d'une t~te de source, 
choisie a cet effet, sera realisee en operant des 
feux preventifs circonscrits et controles. 

DECISION N° 4.369.- TRANSFERTS DtIIl@UTATIONS BUDGETAIRES. 

Les transferts d'imputations budgetaires suivants 
sont approuves pour l'exercice 1959 : 

Budget Congo Belge 

Europe 
Personnel administratif 113.000 
Personnel scientifique 120.000 
Personnel en general 90.000 
Materiel et Mobilier 16.000 

Afrique 
Personnel europeen 37.000 
Amenagements et entretien=Materiaux et-materIeI - 60.000 
- Ameublement 30.000 
Constructions=Travailleurs congolais 8.000 
- Materiaux et materiel 690.000 
- Ameublement 79.000 
Abornement 88.000 
Administration 54.000 
Materiel et Mobilier 78.000 
Bibliotheque 39.000 
Instruments scientifiques 57.000 
Representation, propagande ~3.000

1. 5 2.000 

a Europe 
Frais d'administration 50.000 
Publications 310.000 
Exploration scientifique PNCB 15.000 
Travaux inter~t scientifique 30.000 
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Afrique 
Pensions, allocations familiales 530.000 
Voyages personnel 90.000 
Gardes 200.000 
Inspections 65.000 
Amenagements et entretien=Travairleurs-congoraIs 20.000 
Assurances 25.000 
Vehicules 169.000 
Materiel de campement 28.000 
Depenses diverses 60.000 

1.592.000 
Budget du Ruanda-Urundi 

Afrique 
Amenagements et entretien=MateriiiK et-materIeI 5.000 
- Ameublement 7.000 
Constructions=Materiaux et materiel 213.000 

225.000 

a Afrique 
Pensions, allocations familiales . 64.000 
Voyages personnel 23.000 
Gardes 26.000 
Constructions . ; 

:: Ameublement 35.000 
Assurances 22.000 
Depenses diverses 13.000 
Amenagements et entretien=Travairleurs-congolaIs- 42.000 

225.000 

DECISION N° 4.370.- SITUATION AU PARO NATIONAL DE LA KAGERA. 

Devant l'intensification du braconnage au Parc 
National de la Kagera et les depredations causees 
par les braconniers. aux camps des gardes dont 6 
ont ete pilles et incendies au cours du mois de 
decembre 1959, un peloton de gendarmerie a ete 
detache pour assister le Conservateur dans les 
operations de repression. 

Les termes des remerciements adresses par le Con
servateur au Resident civil special du Ruanda 
sont approuves. 

Les infractions et les actes de vandalisme etant 
en majorite imputables a des indigenes Banyambo 
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venant du Tanganyika Territory, Ie Ministre du 
Congo BeIge et du Ruanda~Urundi sera sollicite 
d'intervenir aupres des autorites britanniques 
par la voie de l'attache diplomatique a Leopold
ville. 

REGIME DES PENSIONS DU CORPS DES GARDES. 

Le Ministre du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi communique que Ie 
Conseil Superieur de Consultation Syndicale ayant pris la resolution 
de discuter, au mois de janvier 1960, une proposition de reforme sta
tutaire, la question du regime des pensions du corps de gardes de 
l'Institut sera reglee ulterieurement en attendant Ie resultat des 
discussions. 

ENGAGEMENT DE M. L'INGENIEUR AGRONOME PRINCIPAL G.DE LEYN. 

Le passage de M. l'Ingenieur agronome prinCipal G.DE LEYN dans Ie 
cadre du personnel de l'Institut ayant rencontre une opPOSition au
pres du Gouvernement General a Leopoldville, cet engagement n'a pu 
~tre realise au 1er janvier 1960 comme il avait ete prevue Cette 
opposition place l'Institut devant une situation difficile en ce qui 
concerne la releve du personnel au cours de l'annee 1960. 

DECISION N° 4.371.- PROPAGANDE DANS LES MILIEUX CONGOLAIS. 

M. Ie Conservateur en chef a averti que deux note: 
bles du KiVU, Gervais BAHIZI et Jean-Marie 
KITITWA se trouveraient a Bruxelles pour assister 
aux travaux de la "Table ronde". Ces deux nota
bles seront invites afin de les documenter sur 
les realisations de l'Institut. 

A la suggestion de M. Ie Delegue du Ministre du 
Congo BeIge et du Ruanda-Urundi, des contacts se
ront pris avec M. BABASA, attache au Departement s 
a Bruxelles. 

DECISION N° 4.372.- DENOMINATION DU 5eme PARC NATIONAL. 

La creation d'un 5eme Pare National, dans la 
Province de l'Equateur, pouvant ~tre esperee a 
breve eeheanee, la question de sa denomination 
est discutee. 

Apres examen de diverses denominations, Ie nom 
de PARC NATIONAL DE LA SALONGA sera propose a M. 
Ie Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi. 
Ce nom s'inspire de celui de la riviere qui limi
te la region ehoisie, au Nord-Est. 
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DECISION N° 4.373.- ASSURANCE ]lJ PERSONNEL METROPOLITAIN D'AFRIQUE 
CONTRE LES RISQUES DI ElI'IEUTES. 

Afin de donner un sentiment de securite au per
so~ metropolitain d'Afrigue et de suivre la 
voie prise, dans ce domaine, par l'Institut Na
tional pour l'Etude Agronomigue du Congo BeIge, 
pour son personnel, une assurance couvrant les 
risgues d'emeutes, greves, insurrections, trou
bles civils, sera contractee en sa faveur sur la 
base des conditions identiques a celles accordees 
a cette institution par le Fonds des Invalidites 
du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi. 

L'mpportunite de doter de postes radiotelephoni
gues emetteurs-recepteurs 1es stations gui n'en 
sont pas pourvues sera examinee. 

DECISION N° 4.374.- AUTORISATION DE VISITE. 

M. Nelson SCHAENEN, de Ia Bangue "SMITH, BARNEY 
& CO", de New-York, sera accueilli au. Parc Na
tional Albert lors de son prochain voyage au 
Congo BeIge. La gratuite de visite lui est accor
dee. 

DECISION N° 4.222.- AUTORISATION D'ASCENSION DU RUVf.ENZORI. 

M. M.VANHOUT, d'Usumbura, est autorise a effec
tuer l'ascension des glaciers du Ruwenzori. 

La seance est levee a 12 heures 45 • 

. 
LE SECRETAIRE DU C01\UTE 


DE DIRECTION, 



